
COMMUNAUTE de COMMUNES de COMMERCY – VOID - VAUCOULEURS

ASSEMBLEE GENERALE du 27 septembre 2017

Objet : Statuts

 L’an  deux  mille  dix-sept,  le  vingt  sept  septembre,  à  vingt  heures  trente,  les  Délégués  des  communes
adhérentes à la Communauté de Communes de Commercy - Void - Vaucouleurs, convoqués le 19 septembre
2017,  selon  les  règles  édictées  par  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  se  sont  réunis  à
Vaucouleurs.

 Etaient présents :

Boviolles : LIGIER Jean-Pierre

Brixey aux Chanoines : TRAMBLOY Jean Marie 

Burey en Vaux : CAUMIREY Dominique 

Burey la Côte : LANGARD Jean Michel 

Chalaines : SANCHEZ Christine suppléante de HOCQUART Patrick

Chonville Malaumont : LANTERNE Bruno

Commercy :  BARREY Patrick,  DABIT Annette,  GUCKERT Olivier,  LE BONNIEC Alain,  LEFEVRE
Jérôme, LEMOINE Olivier, RICHARD Suzel, THIRIOT Elise, VAUTRIN Jean-Philippe

Cousances les Triconville : BIZARD Michel

Dagonville : WENTZ Dominique

Epiez sur Meuse : HENRION Mauricette

Euville : FERIOLI Alain, HERY Joël, HIRSCH Philippe

Grimaucourt pres Sampigny : COLLIGNON Daniel suppléant de FILLION Jean-Charles

Laneuville au Rupt : LUX Michel suppléant de FURLAN Jacques

Lérouville : BRUNO Patricia, PORTEU Brigitte, VIZOT Alain

Marson sur Barboure : PETITJEAN Joël

Mécrin : MOUSTY Michel

Méligny le Grand : WAGNER Dominique

Méligny le Petit : BOUCHOT Christian

Ménil la Horgne : CONNESSON Jean-Claude

Montbras : BOILEAU Françoise suppléante de THOMAS Claude

Naives en Blois : VAUTHIER Daniel

Neuville les Vaucouleurs : TIRLICIEN Alain

Ourches sur Meuse : GUILLAUME François

Pagny la Blanche Côte : ROUVENACH Daniel

Pagny sur Meuse : MAGNETTE Jean-Marc, PAGLIARI Armand

Pont sur Meuse : GRUYER Reynald

Reffroy : LECLERC Francis

Rigny la Salle : ASSADOURIAN Marc

Rigny Saint Martin : POIRSON Eliane 

Saint Aubin sur Aire : FALLON Luc

Saint Germain sur Meuse : ANDRE Patrick
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Saulvaux : LEROUX Patrice

Sauvoy : THIRIET Philippe

Sorcy Saint Martin : DELOGE Robert

Taillancourt : MAZELIN François 

Troussey : GUILLAUME Alain

Ugny sur Meuse : FIGEL Régis

Vadonville : BON Bénédicte

Vaucouleurs: FAVE Francis, GEOFFROY Alain, GIANNINI Cédric

Villeroy sur Méholles : LAURENT Eddy

Void Vacon : GAUCHER Alain, BOKSEBELD Virginie, ROCHON Sylvie

Willeroncourt : LAFROGNE Nicolas

Suppléant présent sans pouvoir de vote

Boviolles : SAMSOM Fabrice

Chonville Malaumont : BENICHOUX Roselyne

Méligny le Grand : FROMONT Jean-Luc

Villeroy sur Méholle : DESOTEUX Gisèle

Willeroncourt : CALVO Michel

Absents 

Boncourt sur Meuse : MIDENET Eric

Bovée sur Barboure : LEROUX Dominique

Broussey en Blois : BELMONT Stéphanie

Chalaines : HOCQUART Patrick

Champougny : VINCENT Eric

Commercy : BOUROTTE Liliane, BRETON Natacha, CAHU Gérald, CARE Florent  MAROTEL Jacques,
PAILLARDIN Delphine

Erneville aux Bois : DRUPT Hubert

Euville : GEROME-LOUE Léa

Goussaincourt : BISSINGER Michel 

Grimaucourt pres Sampigny : FILLION Jean-Charles

Laneuville au Rupt : FURLAN Jacques

Maxey sur Vaise : DINTRICH Jean-Luc

Montbras : THOMAS Claude

Montigny les Vaucouleurs : NAJOTTE Sylvie

Nançois le Grand : ORBION Claude

Sauvigny : BESSEAU Frédéric 

Sepvigny : LIEGAUT René 

Sorcy Saint Martin : MARTIN Franck



Vaucouleurs : DINE Régis

Vignot :BUCQUOY Régine, CHAFF Daniel, THOMAS Guylaine

Void-Vacon : LHERITIER Jean-Paul

Pouvoirs ont été donnés à     :

LECLERC Francis de BISSINGER Michel 

CONNESSON Jean-Claude de BELMONT Stéphanie

LEMOINE Olivier de BOUROTTE Liliane

THIRIOT Elise de THOMAS Guylaine

RICHARD Suzel de MAROTEL Jacques

GRUYER Reynald de CHAFF Daniel

BARREY Patrick de CAHU Gérald

FAVE Francis de DINE Régis

DABIT Annette de BRETON Natacha

ROUVENACH Daniel de LIEGAULT René

FERIOLI Alain de GEROME LOUE Léa

TRAMBLOY Jean-Marie de BESSEAU Frédéric

LAFROGNE Nicolas de ORBION Claude

BIZARD Michel de DRUPT Hubert

CAUMIREY Dominique de DINTRICH Jean-Luc

LIGIER Jean-Pierre de LEROUX Dominique

VAUTRIN Jean-Philippe de CARE Florent

POIRSON Eliane de NAJOTTE Sylv ie

ROCHON Sylvie de LHERITHIER Jean-Paul

LEFEVRE Jérôme de PAILLARDIN Delphine

LANTERNE Bruno de MIDENET Eric

Secrétaire de séance   : LEFEVRE Jérôme

 

Nombre de membres en exercice : 83

Nombre de membres présents : 59

Nombre de suffrages exprimés : 80

VOTES : Pour : 51

                Contre : 29

                Abstention : 0



Objet :  Statuts 

 

27/09/2017     Délibération n° 242 - 2017

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-5-1 et L 5214-
16,

Vu les réunions de travail (Bureau, Conseil Communautaire),

Après exposé du Président et après avoir délibéré,

 Le Conseil Communautaire, à la majorité (29 contre), :

– approuve les articles des statuts suivants :

Article 1 - COMMUNES MEMBRES et DENOMINATION 
En application des articles L5214-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, il est
constitué  au  1er  janvier  2017,  une  Communauté  de  Communes  qui  regroupe  les  communes
suivantes : 
Boncourt-sur-Meuse / Bovée-sur-Barboure / Boviolles / Brixey-aux-Chanoines / Broussey-en-Blois/
Burey-en-Vaux /  Burey-la-Côte / Chalaines /  Champougny /  Chonville-Malaumont /  Commercy
Cousances-lès-Triconville  /Dagonville  /  Epiez-sur-Meuse  /  Erneville-aux-Bois  /  Euville/
Goussaincourt  /  Grimaucourt-près-Sampigny  /  Laneuville-au-Rupt  /  Lérouville  /  Marson-sur-
Barboure / Maxey-sur-Vaise / Mécrin / Méligny-le-Grand / Méligny-le-Petit / Ménil-la-Horgne /
Montbras  /  Montigny-lès-Vaucouleurs  /  Naives-en-Blois  /  Nançois-le-Grand  /  Neuville-lès-
Vaucouleurs / Ourches-sur-Meuse / Pagny-la-Blanche-Côte / Pagny-sur-Meuse / Pont-sur-Meuse/
Reffroy / Rigny-la-Salle / Rigny-Saint-Martin / Saint-Aubin-sur-Aire / Saint-Germain-sur-Meuse /
Saulvaux / Sauvigny / Sauvoy / Sepvigny / Sorcy-Saint-Martin / Taillancourt / Troussey / Ugny-sur-
Meuse / Vadonville / Vaucouleurs / Vignot / Villeroy-sur-Méholle / Void-Vacon / Willeroncourt 

Elle prend la dénomination : 
Communauté de Communes Commercy-Void-Vaucouleurs (CC CVV) 

Article 3 - DUREE

La Communauté de Communes est créée pour une durée illimitée.
 
Article 5 - FONCTIONNEMENT DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Le nombre et la répartition des sièges au sein du conseil communautaire sont établis en fonction des
règles fixées par le Code Général des Collectivités Territoriales. Un arrêté préfectoral constate le
nombre  total  de  sièges  au  sein  du  conseil  communautaire,  ainsi  que  celui  attribué  à  chaque
commune membre.
La communauté de communes est responsable dans les conditions prévues aux articles L 2123-31 et
L2123-33 pour les conseillers municipaux ou les maires des accidents survenus aux membres du
conseil et à son président.
Les conditions de validité des délibérations du conseil communautaire et le cas échéant de celles du
bureau procédant par délégation, les dispositions relatives aux convocations, à l’ordre du jour et à la
tenue des séances sont celles que fixent le CGCT pour les conseils municipaux.



Les lois  et  règlements  qui  concernent  le  contrôle  administratif  et  financier  des communes sont
applicables à la communauté.
 
Article 6 - ROLE DU PRESIDENT
Le président est l’organe exécutif de la communauté.
A ce titre, 
Il prépare et exécute les délibérations du conseil,
Il ordonne les dépenses et prescrit l’exécution des recettes,
Il  est  seul  chargé  de  l’administration  mais  peut  déléguer  par  arrêté  sous  sa  surveillance  et  sa
responsabilité l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vices présidents et en l’absence ou en cas
d’empêchement de ces derniers à d’autres membres du bureau,
Il est le chef des services que la communauté a créés,
Il représente la communauté en justice,
Il peut recevoir délégation du conseil communautaire dans les conditions prévues par l’article L
5211-10 du CGCT.
 
Article 7 - COMPOSITION ET ROLE DU BUREAU
La composition  du Bureau est  déterminée  selon  les  modalités  prévues  à  l’article  L5211-10 du
CGCT.
Il comprend le président, des vice-présidents et des autres membres
Le bureau pourra recevoir délégation du conseil communautaire dans les conditions prévues par ce
même article. 
 
Article 8 - RESSOURCES 
Les recettes de la Communauté de Communes de Commercy-Void-Vaucouleurs comprennent :

1-   le produit de la fiscalité directe
2-   la dotation globale de fonctionnement
3-   la dotation globale d’équipement
4-   la dotation de développement rural
5-   toute autre dotation à laquelle la Communauté de Communes serait éligible
6-   le fonds de compensation de la TVA
7-   les produits des taxes, redevances ou contributions correspondant aux services assurés
8-   les sommes qu’elle perçoit des administrations publiques, associations ou particuliers en
échange d’un service
9-   les subventions de l’Etat, des Collectivités Locales, de l’Union Européenne ou toutes
autres aides publiques
10-                     les revenus de ses biens meubles ou immeubles
11-                     les produits des emprunts
12-                     les produits des dons et legs
 

Article 9 - DEPENSES
Les dépenses de la Communauté de Communes de Commercy-Void-Vaucouleurs comprennent :

1-   les dépenses de tous les services confiés à la Communauté de Communes au titre de ses
compétences
2-   les dépenses relatives aux services propres de la Communauté de Communes

 

Article 10 - DISPOSITIONS DIVERSES
Pour toutes dispositions non prévues aux présents statuts, il sera fait application des dispositions du
Code Général de Collectivités Territoriales.



-  approuve  la  modification  des  Statuts  de  la  Communauté  de  Communes  de  Commercy-Void-
Vaucouleurs en ce sens,

- charge le Président de notifier la délibération aux communes qui en vertu des dispositions du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales  disposeront  de  trois  mois  pour  se  prononcer  sur  cette
modification des statuts, 

- charge le Président, en cas d’accord à la majorité qualifiée des conseils municipaux, de demander 
à Madame le Préfet de prendre l’arrêté de modification des statuts en découlant,

- autorise  le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdit.
Pour extrait conforme et attestation du caractère exécutoire.

Le Président

Francis LECLERC

Date de convocation : 19/09/2017

Le Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère  exécutoire  de  cet  acte,  informe que  la
présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 


